
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 19 octobre 2023 
 

 
Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 12/10/2023 

Nombre de membres présents : 36 

Absents excusés :   01   Délibération N° D-2023-1910-01 

 
Membres présents : 36 membres 
Mesdames KRAEMER Anne-Marie, BLANCHAIS Christine, ROTH Mireille, DYEUL Aurélie, BAUER Liliane, BOEHLER 
Denise, HALTER Estelle, RAPINAT Fabienne, JULES Adeline, HUCKERT Claudine, GEIGER Nathalie, KUHN Josiane. 
 
Messieurs LASTHAUS Jean-Claude, BURGER Gaston, ZILLIOX Raymond, LUTTMANN Pierre, ROTH Pierre, STAHL 
Denis, HABER Alain, SCHMITT Alfred, RUCH Jean-Jacques, GROSSKOST Alain, HELLER Jean-Luc, GINSZ Luc, NOE 
Vincent, JACOB André, WAGNER Jacky, TOUSSAINT Jean-Luc, HECKMANN Vincent, LAMBERT Jean-Charles, 
EHRHART Mathieu. 
 
Madame Gisèle BERBACH a donné pouvoir à Monsieur Gaston BURGER pour voter en son nom. 
Madame Isabelle DIETRICH a donné pouvoir à Monsieur Justin VOGEL pour voter en son nom. 
Monsieur Freddy BOHR a donné pouvoir à Monsieur Jean-Claude LASTHAUS pour voter en son nom. 
Monsieur WEISS Henri a donné pouvoir à Madame Fabienne RAPINAT pour voter en son nom. 
 
Membres absents excusés : 1/37 
Madame DOTT Sylvie 

 

Objet :  Évolution des modalités d'abonnements et droits de prêt au sein du 

réseau Ko’libris 

 

Monsieur le Président propose une évolution des abonnements à compter du 1er janvier 

2024 afin : 

• D'augmenter et d'unifier les droits de prêts pour tous les usagers 

• D'étendre l'accès aux tarifs réduits 

• De créer un abonnement dédié aux ALSH du territoire pour qu'ils bénéficient des 

ressources documentaires acquises dans le cadre du "Plan Mercredi". 

 

 

Les types d'abonnements 

 

TOUT PUBLIC 

Type 

d'abonnement 

Durée  

de prêt 
Droits de prêt Prolongation Réservation 

"Livres" 
4 

semaines 

Prêt illimité pour tous les 

supports suivants (tous les 

imprimés) : 

• Livres / Livres 

audio 

• BD / Mangas 

• Périodiques 

• Partitions 

• Théâtre d'images 

kamishibaï 

• Jeux de société 

• Tout autre nouveau 

support  

possible 2 fois  

si le document 

n'est pas 

réservé 

jusqu'à 10 

documents  

à la fois 

 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034635-20231019-D-2023-1910-01-DE
Date de télétransmission : 20/10/2023
Date de réception préfecture : 20/10/2023



"Tous supports" 
4 

semaines 

Prêt illimité pour tous les 

supports suivants (tous les 

supports existants dans le 

réseau) : 

• Livres / Livres 

audio 

• BD / Mangas 

• Périodiques 

• Partitions 

• Théâtre d'images 

kamishibaï 

• Jeux de société 

• Jeux vidéo 

• CD / Vinyles 

• DVD / Blu-ray 

• Objets de 

découverte 

• Tout autre nouveau 

support 

possible 2 fois  

si le document 

n'est pas 

réservé 

jusqu'à 10 

documents  

à la fois 

 

PROFESSIONNELS 

Type 

d'abonnement 

Durée  

de prêt 

Droits de prêt Prolongation Réservation 

"Professionnel" 

(ALSH) 

4 

semaines 

Prêt avec quota à 60 

documents parmi les 

supports suivants :  

• Livres / Livres 

audio JEUNESSE 

• BD / Mangas 

JEUNESSE 

• Périodiques 

JEUNESSE 

• Partitions 

• Théâtre d'images 

kamishibaï 

• Jeux de société 

• CD / Vinyles 

• + 2 lots "collections 

ALSH" 

• Tout autre nouveau 

support 

possible 2 fois  

si le document 

n'est pas 

réservé 

jusqu'à 35 

documents  

à la fois 

"Professionnel" 

(école) 

4 

semaines 

Prêt avec quota à 60 

documents parmi les 

supports suivants :  

• Livres / Livres 

audio JEUNESSE 

• BD / Mangas 

JEUNESSE 

• Périodiques 

JEUNESSE 

• Partitions 

• Théâtre d'images 

kamishibaï 

• Jeux de société 

• CD / Vinyles 

• Tout autre nouveau 

support 

possible 2 fois  

si le document 

n'est pas 

réservé 

jusqu'à 35 

documents  

à la fois 
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"Professionnel" 

(groupe) 

4 

semaines 

Prêt avec quota à 30 

documents parmi les 

supports suivants :  

• Livres / Livres 

audio 

• BD / Mangas 

• Périodiques 

• Partitions 

• Théâtre d'images 

kamishibaï 

• Jeux de société 

• CD / Vinyles 

• Tout autre nouveau 

support 

possible 2 fois  

si le document 

n'est pas 

réservé 

jusqu'à 15 

documents  

à la fois 

 

 

Les tarifs d'abonnements 

Type d'abonnement de 0 à 25 ans 26 ans et + réduit 

"Livres" gratuit 5 € gratuit 

"Tous supports" 15 € 20 € 15 € 

 

"Professionnel" 

ALSH / école / groupe 
gratuit 

 

Tarif réduit applicable à : 

• Inscrit "France Travail" 

• Bénéficiaire du RSA 

• Détenteur d'une carte mobilité inclusion 

 

Abonnement "Professionnel" ALSH/école/groupe réservé à toute personne en activité : 

• œuvrant dans les domaines de la pédagogie, du social et des loisirs à vocation non 

commerciale 

• exerçant sur le territoire de la ComCom du Kochersberg-Ackerland 

• pour en faire bénéficier exclusivement le groupe qu'elle a en charge à titre 

professionnel 

 

Bénéficiaires d’un abonnement "Tous supports" à titre gracieux : 

• Bénévoles du réseau Ko’libris en activité 

• Agents des services de la Communauté de communes du Kochersberg-Ackerland 

• Personnels des communes membres de la ComCom du Kochersberg-Ackerland 

• Personnels du SIVOM la Souffel et de l’Ackerland 

 

La gestion des retards 

Rappel 
Durée de 

retard 
Pénalité Modalités de rappel 

Relance 

anticipée 

3 jours avant 

l'échéance 
Aucune Mail 

Relance 1 
7 jours après 

l'échéance 
Aucune 

Mail ou Courrier  

si pas d'adresse électronique 

Relance 2 
42 jours après 

l'échéance 

Droit à l'emprunt bloqué 

jusqu'à restitution 

+ prolongations bloquées 

Courrier 

Relance 3 
70 jours après 

l'échéance 

Remboursement des 

documents à leur valeur 

d'achat  

+ frais de dossier du 

Trésor Public 

Mail et/ou Courrier et Appel 

par la direction Ko'libris  

puis titre de recettes  

émis par le Trésor Public 
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Les conditions de remplacement en cas de perte ou de dégradation 

Type de document Modalité ou Montant 

Sac à livres 

supplémentaire (1 offert à la première inscription) 
3 € 

Carte perdue 

sauf cas de force majeure dont l'usager est victime 
2 € 

Pénalité forfaitaire documents spécifiques 

DVD / Blu-ray 
20 € 

Tout autre document/objet 
rachat neuf 

ou d'occasion en très bon état 

Équipement à utiliser sur place 

tablette / PC portable / console de jeu / tout autre 

matériel 

rachat neuf 

 

Après discussion et délibération, le Conseil Communautaire valide les évolutions 

proposées et décide de fixer les tarifs d'abonnements, droits de prêt et pénalités de retard 

comme précisé ci-dessus. 

 

 

 

Fait à Truchtersheim, le 20 octobre 2023 

 

 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 

 

 

Vincent NOE             Justin VOGEL 
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